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sont visés par la Loi sur les contrats des organismes 
publics, qu’ils comportent ou non une dépense de fonds 
publics;

ATTENDU QUE le gouvernement a déterminé, en vertu 
du décret n° 97-2013 du 13 février 2013, que le chapitre V.2 
de la Loi sur les contrats des organismes publics s’applique 
aux contrats de partenariat public-privé conclus par un 
organisme public visé par cette loi ou par un organisme 
visé aux articles 7 et 7.1 de cette loi, dans le cadre d’un 
projet d’infrastructure réalisé en mode partenariat public-
privé au sens de la Loi sur Infrastructure Québec (cha-
pitre I-8.2), comportant une dépense égale ou supérieure 
à 40 000 000 $;

ATTENDU QUE l’Autorité des marchés fi nanciers a, 
depuis le 15 janvier 2013, délivré des autorisations de 
contracter à plusieurs entreprises et que la loi prévoit 
la fl exibilité requise pour diminuer progressivement les 
montants des contrats et sous-contrats pour lesquels une 
autorisation délivrée en vertu du chapitre V.2 de la Loi 
sur les contrats des organismes publics doit être obtenue;

ATTENDU QU’il y a maintenant lieu de diminuer le 
montant des contrats de partenariat public-privé;

ATTENDU QUE l’article 21.44 de la Loi sur les contrats 
des organismes publics prévoit notamment qu’une décision 
du gouvernement prise en application du premier alinéa 
de l’article 21.17 de cette loi entre en vigueur le 30e jour 
qui suit sa publication à la Gazette offi cielle du Québec 
ou à toute date ultérieure qui y est déterminée, et que les 
articles 4 à 8, 11 et 17 à 19 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ne s’appliquent pas à cette décision;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’Administration gou-
vernementale et président du Conseil du trésor :

QU’aux fi ns de l’article 21.17 de la Loi sur les contrats 
des organismes publics (chapitre C-65.1), les contrats de 
partenariat public-privé visés sont, à compter de la date 
d’entrée en vigueur du présent décret, ceux comportant 
une dépense égale ou supérieure à 10 000 000 $ et dont le 
processus d’adjudication ou d’attribution débute à compter 
de cette date;

QUE le présent décret entre en vigueur le 6 décembre 
2013.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60497

Gouvernement du Québec

Décret 1105-2013, 30 octobre 2013
Loi sur l’intégrité en matière de contrats publics 
(2012, chapitre 25)

Loi sur les contrats des organismes publics 
(chapitre C-65.1)

CONCERNANT les contrats et sous-contrats de services 
et les contrats et sous-contrats de travaux de construc-
tion comportant une dépense égale ou supérieure 
à 10 000 000 $

ATTENDU QUE la Loi sur l’intégrité en matière de 
contrats publics (2012, chapitre 25) a été sanctionnée le 
7 décembre 2012;

ATTENDU QUE cette loi a modifi é la Loi sur les contrats 
des organismes publics (chapitre C-65.1) afi n notamment 
d’y introduire le chapitre V.2 concernant l’autorisation 
préalable à l’obtention d’un contrat public ou d’un sous-
contrat public, et qu’elle a modifi é d’autres lois du monde 
municipal;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 21.17 de la Loi sur 
les contrats des organismes publics, une entreprise qui 
souhaite conclure avec un organisme public tout contrat 
comportant une dépense égale ou supérieure au montant 
déterminé par le gouvernement ou qui souhaite conclure 
tout sous-contrat rattaché directement ou indirectement 
à ce contrat et comportant aussi une dépense égale ou 
supérieure à ce montant doit obtenir une autorisation de 
l’Autorité des marchés fi nanciers et que ce montant peut 
varier selon la catégorie de contrat;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 85 de la Loi sur 
l’intégrité en matière de contrats publics, les contrats et 
sous-contrats visés par l’article 21.17 de la Loi sur les contrats 
des organismes publics sont, à compter du 15 janvier 2013, 
les contrats et sous-contrats de construction et les contrats 
et sous-contrats de services qui comportent une dépense 
égale ou supérieure à 40 000 000 $ et dont le processus 
d’adjudication ou d’attribution est en cours à cette date ou 
débute après cette date;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 573.3.3.3 de la Loi 
sur les cités et villes (chapitre C-19), de l’article  938.3.3 
du Code municipal du Québec (chapitre C-27.1), de 
l’article 118.1.2 de la Loi sur la Communauté métropo-
litaine de Montréal (chapitre C-37.01), de l’article 111.1.2 
de la Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec 
(chapitre C-37.02), de l’article 41.1 de la Loi sur les 
sociétés d’économie mixte dans le secteur municipal 
(chapitre S-25.01) et de l’article 108.1.2 de la Loi sur les 
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sociétés de transport en commun (chapitre S-30.01), les 
articles 21.17 à 21.20, 21.25, 21.34, 21.38, 21.39, 21.41, 
27.6 à 27.9, 27.11, 27.13 et 27.14 de la Loi sur les contrats 
des organismes publics s’appliquent, compte tenu des 
adaptations nécessaires, à l’égard de tout contrat d’une 
municipalité, d’une communauté métropolitaine, d’une 
société d’économie mixte ou d’une société de transport en 
commun, selon le cas, qui comporte une dépense égale ou 
supérieure au montant déterminé par le gouvernement en 
vertu de l’article 21.17 de cette loi et qui concerne l’exécu-
tion de travaux ou la fourniture d’assurance, de matériel, 
de matériaux ou de services et que, pour l’application des 
articles de la Loi sur les contrats des organismes publics, 
tout contrat ainsi visé est réputé être un contrat public, 
tout sous-contrat qui comporte une dépense égale ou supé-
rieure au montant déterminé par le gouvernement en vertu 
de l’article 21.17 de cette loi et qui est rattaché directement 
ou indirectement à un tel contrat est réputé être un sous-
contrat public et toute municipalité, communauté métro-
politaine, société d’économie mixte ou société de transport 
en commun est réputée être un organisme public;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 89 de la Loi sur 
l’intégrité en matière de contrats publics, le chapitre V.2 
de la Loi sur les contrats des organismes publics s’applique 
à un organisme visé aux articles 7 et 7.1 de cette loi tels 
qu’ils se lisaient avant leur abrogation par l’article 4 de 
la Loi sur l’intégrité en matière de contrats publics dès 
le 7 décembre 2012;

ATTENDU QUE l’Autorité des marchés fi nanciers a, 
depuis le 15 janvier 2013, délivré des autorisations de 
contracter à plusieurs entreprises et que la loi prévoit 
la fl exibilité requise pour diminuer progressivement les 
montants des contrats et sous-contrats pour lesquels une 
autorisation délivrée en vertu du chapitre V.2 de la Loi 
sur les contrats des organismes publics doit être obtenue;

ATTENDU QU’il y a maintenant lieu de diminuer le 
montant des contrats et sous-contrats de services et celui 
des contrats et sous-contrats de travaux de construction;

ATTENDU QUE l’article 21.44 de la Loi sur les contrats 
des organismes publics prévoit notamment qu’une décision 
du gouvernement prise en application du premier alinéa 
de l’article 21.17 de cette loi entre en vigueur le 30e jour 
qui suit sa publication à la Gazette offi cielle du Québec 
ou à toute date ultérieure qui y est déterminée, et que les 
articles 4 à 8, 11 et 17 à 19 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ne s’appliquent pas à cette décision;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et président du Conseil du trésor et du ministre 
des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire :

QU’aux fi ns de l’article 21.17 de la Loi sur les contrats 
des organismes publics (chapitre C-65.1), les contrats et 
sous-contrats visés sont, à compter de la date d’entrée en 
vigueur du présent décret, les contrats et sous-contrats 
de services et les contrats et sous-contrats de travaux 
de construction comportant une dépense égale ou supé-
rieure à 10 000 000 $ et dont le processus d’adjudication ou 
d’attribution débute à compter de cette date;

QUE le présent décret entre en vigueur le 6 décembre 
2013.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60496

A.M., 2013
Arrêté du ministre du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs 
en date du 23 octobre 2013

Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01)

CONCERNANT l’octroi d’un statut de réserve de bio-
diversité projetée au territoire de l’ancienne propriété 
Dunn

LE MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE 
L’ENVIRONNEMENT, DE LA FAUNE ET DES PARCS,

VU le premier alinéa de l’article 27 de la Loi sur la 
conservation du patrimoine naturel (chapitre C-61.01) pré-
voyant que, dans le but de protéger un territoire en vue de 
la constitution d’une nouvelle aire protégée, le ministre, 
avec l’approbation du gouvernement, dresse le plan de 
cette aire, établit un plan de conservation pour celle-ci 
et lui confère un statut provisoire de protection à titre de 
réserve aquatique, de réserve de biodiversité, de réserve 
écologique ou de paysage humanisé projeté;

VU l’article 28 de cette loi en vertu duquel la mise en 
réserve d’un territoire effectuée en vertu du premier alinéa 
de l’article 27 est d’une durée d’au plus quatre ans, sous 
réserve de renouvellements ou de prolongations, lesquels 
ne peuvent avoir pour effet de porter la durée de cette 
mise en réserve à plus de six ans, sauf avec l’autorisation 
du gouvernement;

VU le décret numéro 470-2013 du 8 mai 2013 par lequel 
le gouvernement a autorisé le ministre du Développement 
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs à 
conférer le statut de réserve de biodiversité projetée au 
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